
PREFET DE L’EURE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Évreux, le 8 juillet 2014

À partir de la rentrée 2014, le temps scolaire sera organisé en 9 demi-journées dont 5 matinées de 
classe1.
 
Cette nouvelle organisation permet de mieux répartir les temps d'enseignement sur la semaine et 
de proposer à chaque élève les meilleures conditions pour bien apprendre.

Ces modalités d'organisation au niveau de chaque école ont reçu un avis favorable du Conseil 
départemental de l'éducation nationale qui s'est réuni le 4 juillet dernier.

Pour aider les parents d'élèves du département à préparer au mieux la rentrée 2014, un nouveau 
site d'information leur est dédié : 5matinees.education.gouv.fr. 
Ce site leur permet de se familiariser avec les nouveautés de la rentrée grâce à des informations 
pratiques :

-          les parents d'élèves peuvent dès à présent  consulter et télécharger les horaires précis de 
l’école de leur enfant;

-          des questions-réponses sont consultables pour répondre à toutes les interrogations des 
familles;

- ils y trouveront également des témoignages d'enseignants et de parents d'élèves passés aux 
nouveaux horaires depuis la rentrée 2013.
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1 Excepté pour les communes en situation d’expérimentation (décret n° 2014-457 du 7 mai 2014)
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